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EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill amends the Ministry of Health and Long-Term Care 
Act to set out an additional duty for the Minister of Health and 
Long-Term Care with respect to patients with hepatitis C. 

 Le projet de loi modifie la Loi sur le ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée afin d’attribuer une autre fonction au 
ministre de la Santé et des Soins de longue durée en ce qui con-
cerne les malades ayant une hépatite C. 
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Projet de loi 5 2016 

An Act to amend the  
Ministry of Health and  
Long-Term Care Act  

in respect of Hepatitis C 

 

Loi modifiant la  
Loi sur le ministère de la Santé  

et des Soins de longue durée  
en ce qui concerne l’hépatite C 

Preamble 

Approximately 110,000 Ontarians are afflicted with hepa-
titis C. Nearly half of those individuals living with hepati-
tis C are unaware they are infected. Individuals can live 
with hepatitis C for many years without realizing the virus 
is damaging their liver. If left untreated, hepatitis C can 
lead to cirrhosis, liver cancer, the need for a liver trans-
plant or death. 

 
Préambule 

Environ 110 000 Ontariens et Ontariennes sont infectés 
par l’hépatite C, mais presque la moitié d’entre eux n’en 
sont pas conscients. On peut en effet vivre avec l’hépatite 
C pendant de nombreuses années sans se rendre compte 
que le virus endommage son foie. Si elle n’est pas traitée, 
l’hépatite C peut mener à la cirrhose ou au cancer du foie, 
nécessiter une greffe du foie ou entraîner la mort. 

However, hepatitis C is curable. New treatments have a 
95 per cent effectiveness rate in curing individuals with 
hepatitis C. However, obtaining access to these new 
treatments in Ontario requires an individual to meet re-
strictive clinical criteria that demand that an individual’s 
liver be at stage 2 or greater of fibrosis before the individ-
ual is eligible for publicly-funded treatment.  

 
Cependant, l’hépatite C peut être guérie, les nouveaux 
traitements affichant un taux de réussite de 95 %. Mais, 
pour avoir accès à ces nouveaux traitements en Ontario, 
notamment pour l’admissibilité aux traitements subven-
tionnés par l’État, les personnes touchées doivent ré-
pondre à des critères cliniques restrictifs qui exigent que 
leur foie soit atteint d’une fibrose de stade 2 ou plus. 

Ontario can take a leadership role in ending the single 
most burdensome infectious disease in Canada by allow-
ing all individuals access to these new highly effective 
treatments no matter the stage of the disease. 

 
L’Ontario peut assumer un rôle de premier plan dans la 
lutte contre la plus accablante des maladies infectieuses 
au Canada en permettant à toutes les personnes infectées 
d’avoir accès à ces nouvelles thérapies hautement effi-
caces, peu importe le stade de leur maladie. 

Therefore, Her Majesty, by and with the advice and con-
sent of the Legislative Assembly of the Province of On-
tario, enacts as follows: 

 
Pour ces motifs, Sa Majesté, sur l’avis et avec le consen-
tement de l’Assemblée législative de la province de 
l’Ontario, édicte : 

 1.  Subsection 6 (1) of the Ministry of Health and 
Long-Term Care Act is amended by adding the follow-
ing paragraph: 

  1.  Le paragraphe 6 (1) de la Loi sur le ministère de 
la Santé et des Soins de longue durée est modifié par 
adjonction de la disposition suivante : 

 12. To ensure that any treatment recommended by a 
physician for a patient with hepatitis C is provided 
to the patient irrespective of the degree or amount 
of liver damage sustained by the patient. 

 
 12. Veiller à ce que tout traitement qu’un médecin re-

commande pour un malade ayant une hépatite C lui 
soit dispensé, quelle que soit l’ampleur ou 
l’étendue de ses lésions hépatiques. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives 
Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Greater Access to 
Hepatitis C Treatment Act, 2016. 

 
Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2016 
sur l’élargissement de l’accès au traitement de l’hépatite 
C. 

 


